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(g)  Fer  à  repasser  électrique  à  cartouche  déminéralisante  et  réservoir  d'eau  perfectionné. 

(57)  Le  fer  à  repasser  électrique  à  vapeur  comprend  une  semelle  chauffante  (1),  une  chambre  de 
vaporisation  (3),  un  réservoir  d'eau  (5),  un  dispositif  d'alimentation  en  eau  (6)  de  la  chambre  de 
vaporisation,  et  une  cartouche  déminéralisante  (7)  placée  dans  le  circuit  d'eau  qui  relie  le  réservoir  (5)  à 
la  chambre  de  vaporisation  (3). 

La  cartouche  déminéralisante  (7)  est  disposée  de  façon  amovible  entre  un  réservoir  primaire  d'eau 
brute  (5)  et  un  réservoir  secondaire  d'eau  déminéralisée  (25)  qui  communique  avec  le  dispositif 
d'alimentation  d'eau  (6),  la  cartouche  (7)  communiquant  avec  le  réservoir  primaire  (5)  et  le  réservoir 
secondaire  (25)  au  moyen  de  clapets  (27a,  27b)  évitant  l'écoulement  de  l'eau,  lorsque  cette  cartouche 
est  retirée  du  fer. 

Utilisation  notamment  pour  éviter  l'entartrage  des  fers  à  vapeur. 
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La  présente  invention  concerne  un  fer  à  repasser 
électrique  à  vapeur  perfectionné. 

Les  fers  à  repasser  à  vapeur  connus  compren- 
nent  une  semelle  chauffante  comportant  une  résis- 
:ance  électrique  de  chauffage,  un  réservoir  d'eau,  une  5 
chambre  de  vaporisation,  et  un  dispositif  d'alimenta- 
:ion  en  eau  de  la  chambre  de  vaporisation.  Cet 
însemble  est  coiffé  par  une  carrosserie  de  protection 
dans  laquelle  est  généralement  incorporée  une  poi- 
gnée  de  préhension  du  fer.  10 

Dans  la  demande  de  brevet  français  n°  89  07580 
du  8  juin  1989  au  nom  de  ia  demanderesse,  cette  der- 
nière  a  présenté  un  fer  à  repasser  du  type  ci-dessus 
qui,  outre  les  organes  précités,  comporte  une  cartou- 
che  déminéralisante  qui  est  placée  dans  le  circuit  15 
d'eau  qui  relie  le  réservoir  à  la  chambre  de  vaporisa- 
tion. 

Cette  cartouche  est  remplie  d'une  résine  échan- 
geuse  d'ions  qui  a  pour  effet  d'enlever  de  l'eau  les  élé- 
ments  tels  que  le  calcaire  qui  sont  responsables  de  20 
l'entartrage  de  la  chambre  de  vaporisation  et  des 
ouvertures  de  sortie  de  la  vapeur  pratiquées  dans  la 
semelle  du  fer. 

D'autre  part,  le  caractère  amovible  de  cette  car- 
touche  pose  un  problème  d'étanchéité  entre  le  réser-  25 
voir  et  le  conduit  communiquant  avec  le  dispositif 
d'alimentation  de  la  chambre  de  vaporisation. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'apporter  des 
perfectionnements  au  fer  à  vapeur  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  français  précitée.  so 

L'invention  vise  ainsi  un  fer  à  repasser  électrique 
à  vapeur  comprenant  une  semelle  chauffante,  une 
chambre  de  vaporisation,  un  réservoir  d'eau,  un  dis- 
positif  d'alimentation  en  eau  de  la  chambre  de  vapo- 
risation,  une  cartouche  déminéralisante  placée  dans  35 
le  circuit  d'eau  qui  relie  le  réservoir  à  la  chambre  de 
vaporisation,  l'ensemble  étant  coiffé  par  une  carros- 
serie  de  protection. 

Suivant  l'invention,  ce  fer  à  repasser  est  caracté- 
risé  en  ce  que  la  cartouche  déminéralisante  est  dis-  40 
posée  de  façon  amovible  entre  un  réservoir  primaire 
d'eau  brute  et  un  réservoir  secondaire  d'eau  déminé- 
ralisée  qui  communique  avec  le  dispositif  d'alimenta- 
tion  d'eau,  la  cartouche  communiquant  avec  le 
réservoir  primaire  et  le  réservoir  secondaire  au  moyen  45 
de  clapets  évitant  l'écoulement  de  l'eau,  lorsque  cette 
cartouche  est  retirée  du  fer. 

Ainsi,  la  cartouche  sépare  physiquement  deux 
réservoirs  qui  contiennent  l'une  de  l'eau  brute  et 
l'autre  de  l'eau  déminéralisée.  Les  clapets  permettent  50 
d'enlever  la  cartouche  pour  son  remplacement  par 
une  cartouche  neuve,  sans  écoulement  d'eau  de  l'un 
des  réservoirs. 

Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention,  la 
partie  arrière  de  la  carrosserie  du  fer  est  prolongée  55 
au-delà  du  bord  arrière  de  la  semelle,  la  cartouche 
déminéralisante  étant  logée  dans  ladite  partie  arrière, 
et  située  à  une  distance  suffisante  de  la  semelle  pour 

îviter  tout  ecnauTrement  ae  cette  cartoucne. 
La  résine  échangeuse  d'ions  contenue  dans  la 

cartouche  déminéralisante  ne  supporte  pas  une  tem- 
cérature  très  élevée  et  notamment  pas  réchauffe- 
ment  provoqué  par  la  semelle  chauffante  et  la  paroi 
Je  la  chambre  de  vaporisation. 

Grâce  à  la  disposition  de  ia  cartouche  dans  une 
cartie  arrière  du  fer  située  au-delà  du  bord  arrière  de 
a  semelle,  elle  est  suffisamment  éloignée  de  celle-ci 
cour  éviter  tout  échauffement  susceptible  de  rendre  la 
@ésine  inactive. 

Cette  disposition  n'était  pas  évidente  à  trouver 
dans  le  cas  d'un  fer  à  vapeur. 

Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention,  la 
cartouche  déminéralisante  est  disposée  de  façon 
amovible  dans  un  logement  qui  est  relié  au  réservoir 
d'eau. 

Cette  liaison  entre  le  logement  de  la  cartouche  et 
e  réservoir  implique  une  condition  d'échange  thermi- 
que  entre  le  réservoir  qui  contient  de  l'eau  froide  (elle 
provient  du  robinet)  et  la  cartouche,  ce  qui  contribue 
au  maintien  à  basse  température  de  la  résine  conte- 
nue  dans  la  cartouche. 

De  préférence,  le  réservoir  d'eau  s'étend  sensi- 
blement  parallèlement  à  la  semelle  chauffante  et  à 
une  certaine  distance  au-dessus  de  celle-ci,  le  fond 
du  logement  de  la  cartouche  étant  situé  sensiblement 
dans  le  prolongement  de  fond  du  réservoir. 

Ainsi,  la  disposition  de  la  cartouche  n'affecte  pas 
l'encombrement  en  hauteur  du  fer  à  repasser. 

Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  la  paroi 
supérieure  du  logement  de  la  cartouche  est  adjacente 
à  l'intérieur  du  réservoir  d'eau. 

Cette  paroi  du  logement  fait  ainsi  partie  de  la 
paroi  du  réservoir,  de  sorte  que  le  logement  est  inté- 
gré  au  réservoir. 

De  plus,  cette  paroi  permet  par  échange  thermi- 
que  avec  l'eau  du  réservoir,  de  maintenir  la  résine  à 
basse  température. 

Selon  une  réalisation  avantageuse  de  l'invention, 
ladite  paroi  supérieure  est  inclinée  vers  l'avant  du  fer, 
ladite  paroi  supérieure  du  logement  étant  raccordée 
au  fond  du  réservoir  d'eau  par  un  pan  incliné,  le  bord 
arrière  du  pan  incliné  étant  relié  à  la  paroi  supérieure 
du  logement  par  une  cloison  transversale  formant 
avec  cette  paroi  un  réceptacle  constituant  une 
réserve  d'eau. 

Ce  pan  incliné  permet  une  alimentation  en  eau  de 
la  cartouche  par  les  "vagues"  d'eau  formées  lors  du 
déplacement  en  aller  et  retour  du  fer. 

Les  vagues  ainsi  formées  se  déversent  dans  le 
réceptacle  formant  réserve  qui  communique  avec 
l'entrée  de  la  cartouche. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 

Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
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d  un  fer  à  repasser  conforme  à  I  invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  le  plan 
II-  ll  de  la  figure  1  , 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  le  plan 
III-  lll  delà  figure  1,  s 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  de  la  cartouche 
déminéralisante  suivant  un  plan  passant  par  les 
axes  de  ses  entrée  et  sortie, 
-  la  figure  5  est  une  en  perspective  éclatée  des 
différentes  parties  du  réservoir  d'eau,  10 
-  la  figure  6  est  une  vue  schématique  illustrant  le 
fonctionnement  lorsque  ie  fer  est  en  position  nor- 
male  d'utilisation, 
-  la  figure  7  est  une  vue  schématique  illustrant  le 
fonctionnement  lorsque  le  fer  est  en  position  ver-  15 
ticale  de  repos. 
Dans  la  réalisation  des  figures  1  à  3,  le  fer  à 

repasser  électrique  à  vapeur  comprend  une  semelle 
chauffante  1  renfermant  une  résistance  électrique  2, 
une  chambre  de  vaporisation  3  fermée  par  une  paroi  20 
métallique  4,  un  réservoir  d'eau  5,  un  dispositif  6  d'ali- 
mentation  en  eau  "goutte  à  goutte"  de  la  chambre  de 
vaporisation  3,  et  une  cartouche  déminéralisante  7 
(voir  figures  2,  3  et  4)  placée  dans  le  circuit  d'eau  qui 
relie  le  réservoir  5  à  la  chambre  de  vaporisation  3.  25 

L'ensemble  des  organes  précités  est  coiffé  par 
une  carrosserie  de  protection  8. 

Le  réservoir  d'eau  5  s'étend  horizontalement 
entre  l'avant  et  l'arrière  du  fer,  au-dessus  de  la  cham- 
bre  de  vaporisation  3.  Celle-ci  est  séparée  de  la  paroi  30 
supérieure  de  la  chambre  de  vaporisation  par  une 
paroi  9  en  matière  plastique  relativement  épaisse  qui 
isole  thermiquement  le  réservoir  d'eau  5  de  la  partie 
inférieure  chaude  du  fer. 

La  partie  avant  du  fer  comporte  un  volet  10  qui  35 
dégage  une  ouverture  11  permettant  d'introduire  de 
l'eau  (généralement  de  l'eau  du  robinet)  dans  le  réser- 
voir  5. 

D'autres  détails  apparaissent  sur  la  figure  1. 
Ceux-ci  sont  bien  connus  de  l'homme  du  métier  de  40 
sorte  qu'il  est  inutile  de  les  détailler  ici. 

La  cartouche  déminéralisante  7  est  disposée  de 
façon  amovible  dans  un  logement  12  situé  entre  un 
réservoir  primaire  d'eau  brute  5  et  un  réservoir  secon- 
daire  d'eau  déminéralisée  25,  qui  communique  avec  45 
le  dispositif  d'alimentation  d'eau  6.  Cette  cartouche  7 
communique  avec  le  réservoir  primaire  5  et  le  réser- 
voir  secondaire  25  au  moyen  de  clapets  27a,  27b  évi- 
tant  l'écoulement  de  l'eau,  lorsque  cette  cartouche  est 
retirée  du  fer.  50 

Dans  la  réalisation  représentée,  le  réservoir 
secondaire  25  est  disposé  à  l'intérieur  du  réservoir 
primaire  5.  De  plus,  le  réservoir  secondaire  25  est 
constitué  de  deux  capacités  25c  et  25d  situées  res- 
pectivement  à  la  sortie  de  la  cartouche  7  et  autour  du  55 
dispositif  d'alimentation  6  de  la  chambre  de  vaporisa- 
tion. 

Par  ailleurs,  le  volume  du  réservoir  secondaire  25 

permet  d'alimenter  le  dispositif  d'alimentation  6  de  la 
chambre  de  vaporisation  losque  celui-ci  est  ouvert  à 
son  débit  maximum,  durant  au  moins  30  secondes. 

Par  ailleurs,  chacun  des  réservoirs  5  et  25  pos- 
sède  des  moyens  de  mise  à  l'air  afin  d'éviter  qu'une 
ou  des  dépressions  ne  se  créent  lors  de  l'écoulement 
vers  la  chambre  de  vaporisation.  L'un  de  ces  moyens 
consiste  en  une  tubulure  26a  placée  dans  l'environ- 
nement  proche  du  dispositif  d'alimentation  6  de  ia 
chambre  de  vaporisation. 

De  façon  plus  précise,  le  réservoir  secondaire  25 
est  constitué  (voir  figures  5  et  6)  : 

-  d'une  capacité  25c  contenant  le  clapet  de  rete- 
nue  27  à  la  sortie  de  la  cartouche  7  ; 
-  d'un  conduit  25a  situé  sur  ou  sous  le  fond  du 
réservoir  5,  intégré  à  celui-ci  par  au  moins  une  de 
ces  parois  (comme  représenté),  ou  constitué  d'un 
tube  souple  reliant  les  deux  capacités  25c  et  25d. 
Elle  peut  également  être  constituée  par  l'espace 
compris  entre  le  fond  du  réservoir  5  et  une 
seconde  paroi  (interne  ou  externe)  couvrant  tout 
ou  partie  du  fond,  afin  d'augmenter  le  volume 
d'eau  déminéralisée,  sans  modifier  la  perte  de 
charge. 
-  d'une  capacité  25d  entourant  le  dispositif  d'ali- 
mentation  6  de  la  chambre  de  vaporisation. 
Le  clapet  27  de  retenue  du  réservoir  secondaire 

peut  être  supprimé  afin  de  réduire  la  perte  de  charge 
vers  la  capacité  25,  si  l'on  prévoit,  sur  la  notice 
d'emploi,  que  l'utilisatrice  devra  laisser  le  fer  à  plat  sur 
sa  semelle.  Cette  position  ne  laisse  échapperque  peu 
d'eau,  compte  tenu  de  la  forme  et  des  niveaux  des 
deux  capacités  constituant  ie  réservoir  secondaire 
25. 

On  voit  d'autre  part  sur  la  figure  1  que  la  paroi 
arrière  8a  de  la  carrosserie  8  est  prolongée  au-delà  du 
bord  arrière  la  de  la  semelle  1  et  que  le  logement  12 
de  la  cartouche  déminéralisante  7  est  situé  dans 
ladite  partie  arrière  ;  ce  logement  12  est  ainsi  situé  à 
une  distance  suffisante  de  la  semelle  1  pour  éviter 
tout  échauffement  de  la  résine  contenue  dans  la  car- 
touche. 

La  cartouche  déminéralisante  7  est  disposée  de 
façon  amovible  dans  le  logement  12  qui  est  lui-même 
intégré  à  la  partie  arrière  du  réservoir  d'eau  5. 

On  voit  d'autre  part  sur  la  figure  1  ,  que  le  fond  13 
du  logement  12  de  la  cartouche  7  est  situé  sensible- 
ment  au  même  niveau  que  le  fond  5a  du  réservoir  5. 

Par  ailleurs,  la  paroi  supérieure  14  du  logement 
12  de  la  cartouche  7  est  adjacente  à  l'intérieur  du 
réservoir  d'eau  5. 

De  plus,  cette  paroi  supérieure  14  est  inclinée 
vers  l'avant  du  fer  et  est  raccordée  au  fond  5a  du 
réservoir  d'eau  par  un  pan  incliné  15.  Le  bord  arrière 
1  5a  ou  sommet  de  ce  pan  incliné  1  5  est  relié  à  la  paroi 
supérieure  14  du  logement  12  par  une  cloison  trans- 
versale  16  formant  avec  cette  paroi  14  un  réceptacle 
17  constituant  une  réserve  d'eau. 
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On  voit  sur  la  figure  5  que  le  logement  12  de  la 
cartouche  7  est  moulé  d'une  seule  pièce  avec  le  fond 
5a  du  réservoir  5. 

Par  ailleurs,  cette  figure  montre  que  le  pan  incliné 
1  5  s'étend  sur  une  partie  seulement  de  la  largeur  du  5 
réservoir  d'eau  et  son  bord  présente  une  bordure  ver- 
ticale  18. 

Comme  montré  par  les  figures  1  à  3,  le  logement 
1  2  de  la  cartouche  7  comporte  sur  sa  face  opposée  à 
sa  face  d'entrée  1  9  qui  débouche  vers  l'extérieur,  une  10 
ouverture  d'entrée  20a  et  une  ouverture  de  sortie  20b 
raccordées  de  façon  amovible  à  un  embout  d'entrée 
21a  et  sortie  d'eau  21b  de  la  cartouche  7  (voir  figure 
4).  Cette  cartouche  7  présente  une  cloison  médiane 
22.  A  l'arrière  des  embouts  21a  et  21b  s'étend  une  15 
grille  de  filtration  24  qui  retient  les  particules  de  résine 
23. 

L'ouverture  de  sortie  20b  du  logement  12  est 
reliée  au  dispositif  d'alimentation  en  eau  6  de  la  cham- 
bre  de  vaporisation  3  par  le  conduit  25  qui  s'étend  à  20 
l'intérieur  du  réservoir  d'eau  5. 

Par  ailleurs,  l'ouverture  d'entrée  20a  d'eau  dans 
la  cartouche  7  débouche  dans  un  compartiment  26 
qui  est  séparé  de  l'ouverture  de  sortie  20b  par  une 
cloison  27.  Ce  compartiment  26  est  alimenté  par  l'eau  25 
contenue  dans  le  réceptacle  1  7  formant  réserve  et  est 
alimenté  directement  par  l'eau  du  réservoir  5  propre- 
ment  dit  seulement  lorsque  le  fer  est  en  position  ver- 
ticale,  comme  on  l'expliquera  plus  en  détail  plus  loin. 

La  figure  5  montre  d'autre  part  qu'une  partie  25a  30 
du  conduit  25  est  moulée  d'une  seule  pièce  avec  le 
fond  5a  du  réservoir.  L'autre  partie  qui  vient  coiffer  la 
partie  25a  du  conduit  est  désignée  par  la  référence 
25b  sur  la  figure  5.  Cette  partie  25a  comporte  égale- 
ment  à  son  extrémité  opposée  à  la  sortie  20b  du  loge-  35 
ment  12,  un  conduit  vertical  26a  de  mise  à  l'air  libre. 

En  haut  de  la  figure  5,  on  a  représenté  la  partie 
supérieure  5b  du  réservoir  qui  s'assemble  sur  sa  par- 
tie  5a  formant  le  fond  du  réservoir  5. 

Le  réservoir  comporte  d'autre  part,  en  regard  des  40 
entrée  21  a  et  sortie  21  b  de  la  cartouche  7  des  clapets 
27a,  27b  sollicités  chacun  par  un  ressort  28  tendant 
à  repousser  la  cartouche  7  vers  l'extérieur.  Ces  cla- 
pets  27a,  27b  sont  maintenus  ouverts  par  contact 
avec  des  butées  29  ménagés  aux  embouts  21  a  et  21  b  45 
de  la  cartouche  lorsque  celle-ci  est  engagée  dans  le 
logement  1  7.  Ces  clapets  27a,  27b  obturent  les  entrée 
20a  et  sortie  20b  du  logement,  par  l'action  des  res- 
sorts  28  qui  poussent  ces  clapets  sur  des  joints  sou- 
ples  30  engagés  sur  les  embouts  21  a,  21  b  lorsque  la  50 
cartouche  7  est  enlevée  du  logement  12. 

Par  ailleurs,  comme  montré  par  la  figure  2,  des 
moyens  sont  prévus  pour  verrouiller  et  déverrouiller  la 
cartouche  relativement  au  logement  12.  Ces  moyens 
coopèrent  par  encliquetage  pour  assurer  le  verrouil-  55 
lage  et  comprennent  un  organe  accessible  à  l'utilisa- 
teur  pour  commander  le  déverrouillage. 

Sur  la  figure  2,  on  voit  que  la  face  inférieure  de  la 

cartouche  7  comporte  un  bec  31  qui  est  retenu  dans 
un  évidement  32  faisant  partie  d'une  languette  élasti- 
que  33  solidaire  d'un  poussoir  34  qui  est  monté  cou- 
lissant  sous  le  logement  12.  La  languette  33  présente 
en  avant  de  l'évidement  32  une  rampe  34  qui  provo- 
que  le  dégagement  vers  le  bas  de  la  languette  33 
lorsqu'on  appuie  sur  le  poussoir  34.  Ce  mouvement 
libère  le  bec  31  de  la  cartouche  7  et  celle-ci  est  alors 
poussée  vers  l'extérieur  par  les  ressorts  28.  Le  déga- 
gement  de  la  cartouche  7  met  automatiquement  les 
clapets  27a  et  27b  en  position  d'obturation,  c'est-à- 
dire  en  appui  sur  les  joints  souples  30. 

On  va  maintenant  décrire  en  référence  aux  sché- 
mas  des  figures  6  et  7  le  fonctionnement  de  l'alimen- 
tation  en  eau  de  la  chambre  de  vaporisation  à  partir 
du  réservoir  d'eau  5. 

Sur  la  figure  6,  dans  un  but  de  clarté,  les  différen- 
tes  parties  du  circuit  d'alimentation  en  eau  ont  été 
mises  bout  à  bout.  Sur  cette  figure  6,  le  niveau  N  de 
l'eau  contenue  dans  le  réservoir  5  est  inférieur  au 
sommet  S  de  la  rampe  15  située  entre  ie  fond  5a  du 
réservoir  5  et  le  réceptacle  17  qui  communique  avec 
la  cartouche  7. 

Par  conséquent,  lorsque  le  fer  est  immobile, 
seule  l'eau  contenue  dans  le  réceptacle  17  alimente 
le  dispositif  de  réglage  de  débit  6  qui  déverse  l'eau 
goutte  à  goutte  dans  la  chambre  de  vaporisation. 
L'eau  traversant  la  cartouche  7  est  débarrassée  de 
tout  élément  tel  que  les  ions  calcium  susceptibles 
d'entartrer  la  chambre  de  vaporisation. 

Lors  du  repassage,  le  déplacement  du  fer  engen- 
dre  dans  l'eau  contenue  dans  le  réservoir  5  des 
vagues  telles  que  l'eau  peut  remonter  sur  le  pan 
incliné  15  et  se  déverser  successivement  dans  le 
réceptacle  17  et  maintenir  dans  celui-ci  un  niveau 
d'eau  sensiblement  constant 

Etant  donné  que  ce  niveau  est  maintenu  cons- 
tant,  le  débit  d'eau  parle  dispositif  d'alimentation  6  est 
régulier. 

Dans  la  position  verticale  de  repos  du  fer,  telle 
que  représentée  sur  la  figure  7,  l'eau  du  réservoir  5 
remplit  également  le  réceptacle  17,  la  cartouche  7  et 
le  conduit  26. 

Ainsi,  lorsque  l'utilisateur  ramène  le  fer  en  posi- 
tion  horizontale  pour  repasser,  le  réceptacle  17  for- 
mant  réserve  d'eau  se  trouve  rempli  d'eau,  de  sorte 
que  le  fer  est  prêt  à  fonctionner. 

Pour  changer  ia  cartouche  7,  il  suffit  d'appuyer 
sur  le  poussoir  34  pour  le  déverrouiller  de  son  loge- 
ment  12.  Lors  de  l'enlèvement  de  la  cartouche  12  les 
clapets  27a,  27b  sollicités  par  les  ressorts  ferment 
automatiquement  les  entrée  et  sortie  d'eau,  de  sorte 
que  l'eau  du  réservoir  5  ne  peut  s'écouler  à  l'extérieur. 

Il  suffit  ensuite  d'engager  une  cartouche  neuve 
dans  le  logement  12.  L'enfoncement  de  celle-ci  dans 
ce  logement  12  provoque  automatiquement  l'ouver- 
ture  des  clapets  27a,  27b. 

La  paroi  extérieure  de  la  cartouche  7  est  de  pré- 
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férence  en  matière  plastique  transparente  pour  pou- 
voir  examiner  le  changement  de  couleur  du  produit 
situé  à  l'intérieur,  qui  permet  à  l'utilisateur  d'apprécier 
s'il  y  a  lieu  de  remplacer  la  cartouche. 

A  titre  d'exemple,  le  volume  du  réservoir  primaire  5 
5  est  de  220  cm3.  Celui  du  réservoir  secondaire  est  de 
7  cm3,  ce  qui  permet,  dans  l'hypothèse  où  la  cartou- 
che  est  inopinément  obturée,  d'assurer  30  secondes 
de  production  de  vapeur,  le  débit  maximum  de  ce  fer 
étant  de  15g  de  vapeur  par  minute.  Le  volume  du  10 
réservoir  secondaire  peut  être  augmenté  (en  particu- 
lier  en  augmentant  la  section  du  conduit  25)  mais 
sans  conséquence  pratique,  puisque  le  débit  de 
vapeut  n'est  pas  essentiellement  tributaire  du  débit 
d'eau,  mais  de  la  puissance  électrique  de  la  semelle.  15 

Pour  que  les  réservoirs  primaire  et  secondaire 
puissent  se  vider  librement,  ou,  lorsque  le  fer  est  sur 
le  talon,  s'équilibrer  librement,  il  faut  que  chacun 
d'eux  soit  en  communication  avec  la  pression  atmos- 
phérique  (par  la  tubulure  26a  et  par  le  goulot  20 
d'entrée).  Cette  double  mise  à  l'air  est  nécessaire  par 
la  présence  de  la  résine  échangeuse  d'ions  contenue 
dans  la  cartouche  7  qui  présente  une  forte  perte  de 
charge.  Cette  masse,  difficile  à  franchir  par  le  courant 
d'eau,  produirait  une  dépression  dans  le  réservoir  25 
secondaire  lors  de  son  vidage  dans  la  chambre  de 
vaporisation,  si  la  tubulure  26a  n'existait  pas,  rédui- 
sant  considérablement  l'écoulement. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et  on  30 
peut  apporter  à  celui-ci  de  nombreuses  modifications 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

aménagé  entre  les  deux  réservoirs  (5)  et  (25). 

3.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'une  au  moins  des  parois 
du  logement  (12)  est  adjacente  aux  deux  réser- 
voirs. 

4.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir 
secondaire  (25)  est  disposé  à  l'intérieur  du  réser- 
voir  primaire  (5). 

5.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  réservoir  secondaire  (25) 
est  constitué  de  deux  capacités  (25c)  et  (25d) 
situées  respectivement  à  la  sortie  de  la  cartouche 
(7)  et  autour  du  dispositif  d'alimentation  (6)  de  la 
chambre  de  vaporisation. 

6.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  volume  du 
réservoir  secondaire  (25)  permet  d'alimenter  le 
dispositif  d'alimentation  (6)  de  la  chambre  de 
vaporisation  lorsque  celui-ci  est  ouvert  à  son 
débit  maximum,  durant  au  moins  30  secondes. 

7.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendicati- 
qons  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  chacun  des 
réservoirs  (5  et  25)  possède  des  moyens  de  mise 
à  l'air  afin  d'éviter  qu'une  ou  des  dépressions  ne 
se  créent  lors  de  l'écoulement  vers  ia  chambre  de 
vaporisation. 

8.  Fer  à  repasser  conforme,à  la  revendication  7, 
35  caractérisé  en  ce  que  l'un  de  ces  moyens 

consiste  en  une  tubulure  (26a  )  placée  dans 
l'environnement  proche  du  dispositif  d'alimenta- 
tion  (6)  de  la  chambre  de  vaporisation. 

Revendications  35 

1.  Fer  à  repasser  électrique  à  vapeur  comprenant 
une  semelle  chauffante  (1),  une  chambre  de 
vaporisation  (3),  un  réservoir  d'eau  (5),  un  dispo- 
sitif  d'alimentation  en  eau  (6)  de  la  chambre  de  40 
vaporisation,  une  cartouche  déminéralisante  (7) 
placée  dans  le  circuit  d'eau  qui  relie  le  réservoir 
(5)  à  la  chambre  de  vaporisation  (3),  l'ensemble 
étant  coiffé  par  une  carrosserie  de  protection  (8), 
caractérisé  en  ce  que  la  cartouche  déminérali-  45 
santé  (7)  est  disposée  de  façon  amovible  entre  un 
réservoir  primaire  d'eau  brute  (5)  et  un  réservoir 
secondaire  d'eau  déminéralisée  (25)  qui  commu- 
nique  avec  le  dispositif  d'alimentation  d'eau  (6), 
la  cartouche  (7)  communiquant  avec  ie  réservoir  50 
primaire  (5)  et  le  réservoir  secondaire  (25)  au 
moyen  de  clapets  (27a,  27b)  évitant  l'écoulement 
de  l'eau,  lorsque  cette  cartouche  est  retirée  du 
fer. 

55 
2.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  la  cartouche  (7)  est  dispo- 
sée  de  façon  amovible  dans  un  logement  (12) 

9.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  arrière 
(8a)  de  la  carrosserie  du  fer  est  prolongée  au-de- 
là  du  bord  arrière  (1a)  de  la  semelle  (1),  ia  cartou- 
che  déminéralisante  (7)  étant  logée  dans  ladite 
partie  arrière  (8a),  et  située  à  une  distance  suffi- 
sante  de  la  semelle  (1)  pour  éviter  tout  échauffe- 
ment  de  cette  cartouche  (7). 

10.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  9,  le 
réservoir  d'eau  (5)  s'étendant  sensiblement 
parallèlement  à  la  semelle  chauffante  (1)  et  à  une 
certaine  distance  au-dessus  de  celle-ci,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  fond  (13)  du  logement  (12)  de  la 
cartouche  est  situé  sensiblement  au  même 
niveau  que  le  fond  (5a)  du  réservoir  (5). 

11.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  la  paroi  supérieure  (14)  du 
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logement  (12)  de  la  cartouche  (7)  est  adjacente 
à  l'intérieur  du  réservoir  d'eau  (5). 

12.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  paroi  supérieure  (14) 
est  inclinée  vers  l'avant  du  fer. 

13.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  1  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  ladite  paroi 
supérieure  (14)  du  logement  (12)  est  raccordée 
au  fond  (5a)  du  réservoir  d'eau  (5)  par  un  pan 
incliné  (15). 

14.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  13, 
caractérisé  en  ce  que  le  bord  arrière  (15a)  du  pan 
incliné  (1  5)  est  relié  à  la  paroi  supérieure  (14)  du 
logement  par  une  cloison  transversale  (16)  for- 
mant  avec  cette  paroi  un  réceptacle  (17)  consti- 
tuant  une  réserve  d'eau. 

15.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  le  logement 
(12)  de  la  cartouche  (7)  est  moulé  d'une  seule 
pièce  avec  le  fond  (5a)  du  réservoir  (5). 

16.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  13  à  15,  caractérisé  en  ce  que  le  pan  incliné 
(15)  s'étend  sur  une  partie  de  la  largeur  du  réser- 
voir  d'eau  (5). 

17.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  14  à  16,  caractérisé  en  ce  que  le  logement 
(12)  de  la  cartouche  (7)  comporte  sur  sa  face 
opposée  à  sa  face  d'entrée  (19)  qui  débouche 
vers  l'extérieur,  une  ouverture  d'entrée  (20a)  et 
une  ouverture  de  sortie  (20b)  raccordées  de 
façon  amovible  à  un  embout  d'entrée  (21a)  et  sor- 
tie  d'eau  (21b)  de  la  cartouche  (7). 

18.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  17, 
caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  de  sortie  (20b) 
est  reliée  au  dispositif  d'alimentation  en  eau  (6) 
de  la  chambre  de  vaporisation  par  un  conduit  (25) 
s'étendant  à  l'intérieur  du  réservoir  d'eau  (5). 

19.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  18, 
caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  d'entrée  d'eau 
(20a)  dans  ia  cartouche  (7)  débouche  dans  un 
compartiment  (26)  qui  est  séparé  de  l'ouverture 
de  sortie  (20b)  par  une  cloison  (27),  ce  comparti- 
ment  (26),  étant  alimenté  par  l'eau  contenue  dans 
le  réceptacle  formant  réserve  (17)  et  ce  compar- 
timent  étant  alimenté  directement  par  l'eau  du 
réservoir  proprement  dit  (5)  seulement  lorsque  le 
fer  est  en  position  verticale. 

20.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  18  ou  19,  caractérisé  en  ce  qu'une  partie 

(25a)  du  conduit  (25)  est  moulée  d'une  seule 
pièce  avec  le  fond  (5a)  du  réservoir  (5). 

21.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
5  tions  17  à  20,  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir 

(5)  comporte  en  regard  des  entrée  (21a)  et  sortie 
(21b)  de  ia  cartouche  (7)  des  clapets  (27a,  27b) 
sollicités  chacun  par  un  ressort  (28)  tendant  à 
repousser  la  cartouche  (7)  vers  l'extérieur,  ces 

10  clapets  (27a,  27b)  étant  maintenus  ouverts  par 
contact  avec  la  cartouche  (7)  lorsque  celle-ci  est 
engagée  dans  le  logement  (12)  et  ces  clapets 
(27a,  27b)  obturant  les  entrée  (20a)  et  sortie 
(20b)  du  réservoir,  par  l'action  des  ressorts  (28), 

15  lorsque  la  cartouche  est  enlevée  du  logement 
(12). 

22.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  21  , 
caractérisé  en  ce  que  des  moyens  (31  ,  32,  33) 

20  sont  prévus  pourverrouilleretdéverrouilleria  car- 
touche  (7)  relativement  au  logement  (12),  ces 
moyens  coopérant  par  encliquetage  pour  assurer 
le  verrouillage  et  comprenant  un  organe  (34) 
accessible  à  l'utilisateur  pour  commander  le 

25  déverrouillage. 
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